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Le Conseil d'Administration du Centre Communal <l'Action Sociale 

Le Mardi 27 juin 2023, à 17h40, le Conseil d'Administration du Centre Communal <l'Action Sociale 
régulièrement convoqué en séance, s'est réuni sous la présidence de M. Jean-Louis MARSAC. 

Etaient présents : M. Jean-Louis MARSAC, Mme Rosa MACEIRA, M. Allaoui HALIDI, Mme Teresa 
EVERARD, Mme Mariam CISSE-DOUCOURE, M. Jean-Pierre IBORRA et M. Mamoudou KOUME. 

Etaient excusés: Mme Hakima BIDELHADJELA qui donne pouvoir à Mme Rosa MACEIRA, Mme 
Karine DARNET GINOT qui donne pouvoir à M. Jean-Louis MARSAC, M. Gilles CORBIN, M. Patrice 
BOULA Y et Mme Zohra SLAOUI. 

Secrétaire de séance : Mme Anaïs BENDRA. 

4. Règlement Budgétaire et Financier du CCAS. 

Il est proposé pour le CCAS de la Ville de VILLIERS-LE-BEL de délibérer au même Conseil 
d'Administration afin d'adopter le Règlement Budgétaire et Financier qui est le règlement « intérieur » 
relatif à la M57. 

Ce Règlement Budgétaire et Financier rappelle notamment: 
- Les grands principes budgétaires ; 
- Le budget et le cycle budgétaire ; 
- Les grands principes comptables ; 
- L'exécution des dépenses et des recettes ; 
- Les opérations de fin d'exercice ; 

Pour conclure, ce R.B.F. est à envisager comme un document de référence pour l'ensemble des 
questionnements budgétaires et comptables émanant des acteurs (agents comme élus) du CCAS de la Ville 
dans l'exercice de leurs missions respectives. 
Le R.B.F. qu'il vous est proposé ici d'adopter reprend les mentions évoquées ci-avant en les adaptant au 
contexte du CCAS et précise également la définition de règles de gestion mises en œuvre par la collectivité. 

MONSIEUR LE PRESIDENT EXPOSE AU CONSEIL 
- Qu'à compter du 1er janvier 2024, dans le cadre de la M57, il convient d'adopter un Règlement Budgétaire 
et Financier, 

\ 
- Qu'il est décidé d'adopter le Règlement Budgétaire et Financier du CCAS de la Ville de VILLIERS-LE
BEL tel que présenté en annexe à la présente délibération. 

LE CONSEIL, 
Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu L'arrêté du 21 décembre 2016 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M.57 applicable aux 
collectivités territoriales et à leurs établissements publics administratifs ; 
Vu L'instruction budgétaire et comptable M57; 
Considérant l'intérêt pour le CCAS de la Ville d'appliquer d'adopter son Règlement Budgétaire et 
Financier; 

1 



Et après en avoir.<Jél.ih~~é à VU.N~MJ.TE, ••• 
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Le Règlement Budgétairf.çtFinanciçulp ÇÇAS d.e,.la Ville de VILLIERS-LE-BEL. 
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_ Que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de M. le Président du 
Conseil d'Administration du CCAS de VILLIERS-LE-BEL dans un délai de deux mois à compter 
de son affichage, de sa publication ou notification, de sa transmission au contrôle de légalité. 

- Que la présente délibération municipale pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal 
administratif de Cergy-Pontoise par courrier ou sur le site télérecours citoyens (www.telerecours.fr) 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication ou notification, de sa transmission 
au contrôle de légalité ou à compter de la réponse explicite ou implicite de M. le Président du 
Conseil d'Administration du CCAS si un recours gracieux a été préalablement exercé. 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents. 
Pour extrait conforme au registre. 

Nombre de membres en exercice : 12 Date de la convocation: 20/06/2023 

Nombre de membres présents: 7 

Nb total de personnes ayant pris part au vote : 9 Date d'affichage : 

Villiers-le-bel, 28/06/2023 
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